
cail@ris RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT de la VENDÉE

ARRONDISSEMENT
DEs SABLES D'OLONNE

ARRÊTÉ DU MAI RE

23-DG-186

Portant mise à l'enquête publique du projet
d'aliénation d'une portion du chemin rural dit« des

Chênes».

Le Maire de la commune de CHALLANS, Conseiller départemental :

VU les dispositions des articles L. 161-10, alinéa 1, L. 161-10-1, alinéa 3, et R. 161-25 à
R. 161-27 du code rural et de la pêche maritime;

VU le chapitre IV du titre Ill du livre ¡er du code des relations entre le public et
l'administration ;

VU, établie le 18 octobre 2022 par la commission départementale mentionnée à l'article
L. 123-4 du code de l'environnement, la liste d'aptitude des commissaires enquêteurs pour
2023 concernant le département de la Vendée ;

VU, daté du 25 septembre 2023, la délibération nº CM202309_113 par laquelle le conseil
municipal a décidé d'engager la procédure préalable à l'aliénation d'une portion du chemin
rural des Chênes ;

VU, ci-annexé, le projet de dossier d'enquête;

Après concertation avec Monsieur Gérard SPANIER, le commissaire enquêteur;

Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles R. 161-25 et suivants du
code rural et de la pêche maritime et R. 134-5 du code des relations entre le public et
l'administration que l'enquête publique relative au projet d'aliénation d'un chemin rural est
ouverte et organisée jusqu'à sa clôture par le maire de la commune concernée par
l'aliénation ;

ARRÊTE·
ARIICLE 1_ QBJEI DE L'ENQUÊTE

II sera procédé, dans les formes prescrites aux articles R. 161-25 et suivants du code rural et de la pêche
maritime et au chapitre IV du titre Ill du livre ¡er du code des relations entre le public et l'administration, à
une enquête publique portant sur le projet d'aliénation d'une portion du chemin rural dit« des Chênes».

La description du projet ainsi que l'identité de la personne responsable du projet sont précisées dans le
projet de dossier d'enquête ci-annexé.

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en
compte des intérêts des tiers préalablement à l'aliénation de ce chemin. Les observations et propositions
qui, le cas échéant, seront recueillies au cours de l'enquête seront prises en considération avant
l'intervention de la décision d'aliénation.

ARTICLE 2: DATES, DURÉE ET SIÈGE DE L'ENQUÊTE

L'enquête publique se déroulera du vendredi 20 octobre 2023, à partir de 8 heures 45, au vendredi
3 novembre 2023, jusqu'à 17 heures 45, soit quinze jours consécutifs.

Le siège de l'enquête est fixé en mairie de Challans, Hôtel de ville, 1, boulevard Lucien Dodin à Challans
(85300).

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'lle Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes cedex, dans le délai
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivant du code de justice administrative. En application de
l'article R. 414-2 de ce même code, les personnes physiques et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat, autres que celles chargées de la gestion perma
nente d'un service public, peuvent adresser leur requête à la juridiction par la voie de l'application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr



ARTICLE 3 : DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Conformément aux dispositions de l’article R. 134-17 du code des relations entre le public et 
l’administration Monsieur Gérard SPANIER, inscrit sur liste d’aptitude départementale, est désigné 
commissaire enquêteur pour l’enquête publique objet du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : COMPOSITION DU DOSSIER MIS À L’ENQUÊTE 

Le dossier mis à l’enquête comprend : 
— une notice explicative du projet d’aliénation, 
— un plan de situation, 
— la mention des textes qui régissent l’enquête publique et la ou les décisions pouvant être adoptée au 
terme de celle-ci, 
— la désignation des autorités compétentes pour prendre la ou les décisions pouvant être adoptées au 
terme de l’enquête. 
 

ARTICLE 5 : COMMUNICATION ET CONSULTATION DU DOSSIER MIS À L’ENQUÊTE 
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête sera consultable : 
— en support papier au secrétariat de la direction générale des services municipaux, Hôtel de ville (4e 
étage), 1, boulevard Lucien Dodin à Challans, aux jours (du lundi au vendredi inclus, jours fériés exceptés) 
et heures (de 8 heures 45 à 12 heures 30 et de 13 heures 45 à 17 heures 45) habituels d’ouverture de ce 
secrétariat, 
— sur le site internet www.challans.fr à la rubrique « Je participe », sous-rubrique « Consultations 
réglementaires ». 
ARTICLE 6 : OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC 
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et propositions sur le 
registre d’enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par Monsieur Gérard SPANIER, le 
commissaire enquêteur, tenu à sa disposition au secrétariat de la direction générale des services 
municipaux, Hôtel de ville (4e étage), 1, boulevard Lucien Dodin à Challans, aux jours (du lundi au vendredi 
inclus, jours fériés exceptés) et heures (de 8 heures 45 à 12 heures 30 et de 13 heures 45 à 17 heures 45) 
habituels d’ouverture de ce secrétariat. 

Le public pourra également, pendant la durée de l’enquête, transmettre ses observations et propositions à 
l’attention de Monsieur Gérard SPANIER, le commissaire enquêteur : 
— par courrier adressé à Monsieur Gérard SPANIER, le commissaire enquêteur, Hôtel de ville, Secrétariat 
de la direction générale, 1, boulevard Lucien Dodin, BP 239, 85302 CHALLANS CEDEX ; 
— ou, par voie électronique, au moyen du formulaire de contact associé à la page consacrée à l’enquête 
sur le site internet www.challans.fr à la rubrique « Je participe », sous-rubrique « Consultations 
réglementaires ». 

En outre, les observations et propositions écrites et orales du public seront également reçues par Monsieur 
Gérard SPANIER, le commissaire enquêteur lors des deux permanences suivantes : 

Lieux Dates Horaires 

Hôtel de ville de Challans 
1, boulevard Lucien Dodin 
Salle de réunion Le roseau 
2ème étage 

Vendredi 20 octobre 2023 De 8 h 45 à 10 h 45 

Hôtel de ville de Challans 
1, boulevard Lucien Dodin 
Salle de réunion Le roseau 
2ème étage 

Vendredi 3 novembre 2023 De 14 h 45 à 17 h 45 

Toutes les observations ou propositions écrites seront annexées au registre mentionné au premier alinéa 
du présent article. 



Seules seront prises en considération, les observations et propositions parvenues pendant le délai de 
l’enquête. 

ARTICLE 7 : PUBLICITÉ DE L’ENQUÊTE 
Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête : 
— un avis public faisant connaître l’ouverture de l’enquête objet du présent arrêté sera publié, par voie de 
presse, dans les journaux « Ouest France » et « Le Courrier vendéen » diffusés dans le département de 
la Vendée, 
— le présent arrêté sera publié, par voie d’affiches : en mairie, au lieu habituel de l’affichage officiel ; aux 
emplacements réservés à l’affichage à l’extérieur de la halle de marché de Challans, place Aristide Briand ; 
aux extrémités du chemin rural des Chênes. Ces affiches devront être conformes aux caractéristiques et 
dimensions prescrites à l’article 3 de l’arrêté du 9 septembre 2021 relatif à l’affichage des avis d’enquête 
publique, de participation du public par voie électronique et de concertation préalable ainsi que des 
déclarations d’intention prévus par le code de l’environnement. 

ARTICLE 8 : CLÔTURE DE L’ENQUÊTE 
À l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête sera clos et signé par Monsieur Gérard SPANIER, 
le commissaire enquêteur 

ARTICLE 9 : RAPPORT ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
Dans le délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête, Monsieur Gérard SPANIER, le 
commissaire enquêteur me transmettra le dossier d’enquête, le registre d’enquête et le rapport énonçant 
ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non au projet.  

Ce rapport sera communicable à toute personne intéressée. Il sera également consultable sur le site 
internet www.challans.fr à la rubrique « Je participe », sous-rubrique « Consultations réglementaires ». 

Copie de ce rapport sera adressée en préfecture de la Vendée. 

ARTICLE 10 : DÉCISION INTERVENANT AU TERME DE L’ENQUÊTE 
Se référer à l’article 6 du dossier d’enquête publique ci-annexé. 

ARTICLE 11 : MESURES D’EXÉCUTION 
Monsieur le directeur général des services municipaux est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Fait à CHALLANS, le 28 septembre 2023 

Le Maire, 

Rémi PASCREAU 
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1. Propos liminaire 

Le présent dossier est établi en application des dispositions de l’article R. 161-26 
du code rural et de la pêche maritime (CRPM) par la commune de Challans, 
collectivité territoriale, dont le siège est Hôtel de ville, 1, boulevard Lucien Dodin à 
CHALLANS (85300), numéro SIRET 218 500 478 00209, représentée par 
Monsieur Rémi PASCREAU, son maire en exercice. 
 
 Ce dossier comprend : 
 Une notice explicative du projet d’aliénation, 
 Des plans de situation, 
 La mention des textes qui régissent l’enquête publique, 
 La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de celle-ci et la 

désignation des autorités compétentes pour prendre la ou les décisions 
pouvant être adoptées au terme de l’enquête. 

 

2. Projet d’aliénation 

Sur les documents du cadastre, le chemin rural des Chênes, propriété de la 
commune, accessible, à son extrémité nord, prend fin en impasse à la limite de la 
parcelle privée cadastrée section F numéro 1878. Ce chemin d’une longueur 
d’environ 300 m, dessert et traverse la propriété privée de la SCI LE CAILLOU 
BLANC, une ancienne exploitation agricole, sur une longueur d’environ 135 m.  
 
Cette partie de chemin n’est plus empruntée par les usagers et est envahie par la 
végétation ; elle est inaccessible. La commune n’assure plus la surveillance ni 
l’entretien de cette partie de chemin rural des Chênes. 
 
Les terrains de la SCI LE CAILLOU BLANC doivent accueillir le projet d’extension 
de la sablière Palvadeau Challans ; pour ce faire, l’ensemble du foncier doit être 
maîtrisé, chemin rural communal compris. La SCI LE CAILLOU BLANC souhaite 
acquérir cette partie de chemin afin de mettre en œuvre ce projet d’extension de 
la sablière Palvadeau Challans. Cette portion de chemin forme une emprise 
d’environ 650 m² (surface exacte et référence cadastrale à définir par un 
géomètre). 
 
Par délibération n° CM202309_113 du 25 septembre 2023 (annexe 1) le Conseil 
municipal a décidé d’engager une procédure de désaffectation et de cession de 
ce chemin rural. 
 
Des vues du chemin sont présentées en annexe 2. 
 

3. Notice explicative 

L’appartenance des chemins ruraux au domaine privé des communes par 
détermination de la loi 
 
L’article L. 161-1 du CRPM dispose : « Les chemins ruraux sont les chemins 
appartenant aux communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été classés 
comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune. » De 
manière redondante, l’article L. 161-1 du code de la voirie routière prévoit : « Les 
chemins ruraux appartiennent au domaine privé de la commune. Ils sont affectés 
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à la circulation publique et soumis aux dispositions du chapitre Ier du titre II du livre 
Ier du code rural et de la pêche maritime. » Enfin, aux termes du 1° de l’article 
L. 2212-1 du code général de la propriété des personnes publiques : « Font 
également partie du domaine privé : / 1° Les chemins ruraux (…). » 
 
La qualification de chemin rural 
 
En application de l’article L. 161-1 précité du CRPM, trois conditions doivent être 
réunies pour qu’une voie reçoive la qualification de chemin rural : 
 
1° Le chemin doit être affecté à l’usage du public et être effectivement ouvert à la 
circulation générale et continue. En vertu du premier alinéa de l’article L. 161-2 du 
CRPM, cette affectation à l’usage du public est présumée : « notamment par 
l’utilisation du chemin rural comme voie de passage ou par des actes réitérés de 
surveillance ou de voirie de l’autorité municipale. » 
 
2° Le chemin doit être la propriété de la commune par opposition aux voies rurales 
privées et aux chemins d’exploitation ou vicinaux appartenant à des personnes 
privées. L’article L. 161-3 du CRPM dispose une présomption d’appartenance à la 
commune des chemins qui sont affectés à l’usage du public : « Tout chemin affecté 
à l’usage du public est présumé, jusqu’à preuve du contraire, appartenir à la 
commune sur le territoire de laquelle il est situé. » 
 
3° Le chemin ne doit pas avoir fait l’objet d’un classement dans la voirie 
communale. 
 
Un régime d’aliénation dérogatoire au droit commun 
 
Bien qu’appartenant au domaine privé de la commune, les chemins ruraux n’en 
sont pas moins affectés à l’usage du public. C’est la raison pour laquelle leur 
aliénation échappe au droit commun pour être encadrée par les dispositions des 
articles L. 161-10 et L. 161-10-1 du CRPM. 
 
L’article L. 161-10 du CRPM impose, en premier lieu, le constat d’une 
désaffectation préalable du chemin. Cette cessation de l’affectation à l’usage du 
public relève d’un état de fait caractérisé notamment par la circonstance que le 
chemin n’est plus utilisé comme voie de passage et qu’il ne fait plus l’objet de la 
part de l’autorité communale d’actes réitérés de surveillance ou de voirie. 
 
La jurisprudence admettait que la désaffectation résultat d’une délibération du 
conseil municipal (voir CE, Sect., 30 octobre 1936, Sieur Cottereaux ; CAA 
Nantes, 22 septembre 2020, Commune de Langesse, n° 20NT01144). La loi 
n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, à la décentralisation, à 
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action 
publique locale (art. 104, 1°) a rendu impossible une désaffectation par décision 
administrative d’un chemin encore utilisé par le public en modifiant la rédaction de 
l’article L. 161-2 du CRPM qui dispose désormais : « L’affectation à l’usage du 
public est présumée, notamment par l’utilisation du chemin rural comme voie de 
passage ou par des actes réitérés de surveillance ou de voirie de l'autorité 
municipale. / Lorsqu'elle est ainsi présumée, cette affectation à l'usage du public 
ne peut être remise en cause par une décision administrative. » 
 
En deuxième lieu, l’aliénation d’un chemin rural ne peut être décidée qu’après 
réalisation d’une enquête publique réalisée dans les formes fixées par le chapitre 
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IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l’administration, 
sous réserve des dispositions particulières des articles R. 161-25 à R. 161-27 du 
CRPM. Cette enquête a pour objet de vérifier la cessation de l’affectation au public. 
 
En troisième lieu, l’article L. 161-10 du CRPM offre aux « intéressés groupés en 
association syndicale » la possibilité de s’opposer à la vente d’un chemin rural 
dans les deux mois suivant l’ouverture de l’enquête publique s’ils s’engagent à en 
assurer l’entretien. En l’absence d’opposition, la vente est ordonnée par le conseil 
municipal. 
 
Enfin, les riverains du chemin bénéficient d’un droit de priorité sur les terrains 
attenant à leurs propriétés. Ce n’est qu’à défaut de soumission dans le délai d’un 
mois qu’en cas d’offres insuffisantes que la vente pourra se réaliser selon les 
règles habituelles de vente des propriétés communales. 
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Plans de situation 
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  Vue aérienne 
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Plan parcellaire 
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4. Textes régissant l’enquête publique 

Textes Articles 

Code rural et de la pêche maritime L. 161-10 et L. 161-10-1 et R. 161-25 à R. 161-27 

Code des relations entre le public et 
l’administration 

L. 134-1, L. 134-2, L. 134-31, L. 134-33 à L. 134-35 et 
R. 134-3 à R. 134-32 

 

5. Décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et 
autorités compétentes pour prendre ces décisions 

Deux situations sont à distinguer selon les conclusions de l’enquête : 
 

L’enquête ne permet pas de constater la 
désaffectation du chemin 

L’enquête constate la cessation de 
l’affectation du chemin à l’usage du public 

L’aliénation du chemin ne peut être ordonnée. 

Les propriétaires des parcelles desservies 
groupés en association syndicale, sous 
réserve de leur engagement à confier à 
l’association syndicale la charge d’entretenir 
le chemin, peuvent, dans les deux mois 
suivant l’ouverture de l’enquête, s’opposer à 
l’aliénation du chemin. 
A défaut d’opposition dans les conditions sus 
rappelées, la vente peut être ordonnée par le 
conseil municipal dans les conditions 
rappelées ci-après : 
Préalablement, au titre du droit de priorité qui 
leur est reconnu, tous les propriétaires 
riverains1 doivent être mis en demeure 
d’acquérir les terrains attenants à leurs 
propriétés. 
Si, dans le délai d’un mois à dater de 
l’avertissement, les propriétaires riverains 
n’ont pas déposé leur soumission ou si leurs 
offres sont insuffisantes, il est procédé à 
l’aliénation des terrains selon les règles 
suivies pour la vente des propriétés 
communales. 

1 Doit être regardé comme un propriétaire riverain tout propriétaire qui possède au moins une parcelle contigüe 
au chemin rural, alors même que le chemin n’est pas une voie d'accès à sa propriété (CE, 20 novembre 2013, 
Commune de Royère-de-Vassivière, n° 361986). 
 

6. Pièces annexes 

Annexe 1 Délibération n° CM202309_113 du 25 septembre 2023 relative à 
l’engagement de la procédure préalable à l’aliénation d’une portion 
d’un chemin rural sis lieu-dit Les Chênes 

Annexe 2 Vues du chemin rural des Chênes 
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Annexe 1 
 

Délibération n° CM202309_113 du 25 septembre 
2023 relative à l’engagement de la procédure 

préalable à l’aliénation d’une portion d’un chemin 
rural sis lieu-dit Les Chênes 

  



n° CM202309_113
Séance du 25 septembre 2023 à 18 heures 30 minutes

Membres du Conseil municipal réunis sous la présidence de Rémi PASCREAU

Convocation envoyée le 18/09/2023

Nombre de délégués en exercice : 34

Nombre de présents : 30

Nombre de pouvoirs : 4

Nombre de votants : 34

Présents : 
M. PASCREAU, M. HUVET, Mme MANDIN, M. FOUQUET, Mme DURAND-FLAIRE, M. DELAFOSSE, Mme GIRAUDET, M. COSQUER, Mme
PATOIZEAU, M. LE LANNIC, Mme GENDRE, M. JOLY, M. VALLE, Mme FLAIRE,  Mme MOUCHARD, M. VIOLLEAU, M. RONDEAU, M.
PACAUD, Mme GAUTIER, M. HERAUD, M. CARTRON, Mme MICHAUD-PRAUD, M. ROUSSEAU, Mme ROUSSEAU, Mme PONTOIZEAU, M.
HEULIN, M. REDAIS, M. MOUSSET, M. MERLET, Mme GIARD

Représentés :
Mme  LAIDET par Mme MANDIN; Mme  LESAGE par M. ROUSSEAU; Mme  GIRARD par M. MERLET; M.  DUCEPT par M. MOUSSET

Secrétaire de séance : M. RONDEAU

Domaine communal

 :  Engagement de la procédure préalable à l'aliénation d'une portion d'un chemin rural  sis lieu-dit Les
Chênes

Sur les documents du cadastre, le chemin rural des Chênes, propriété de la commune, accessible, à son extrémité
nord, prend fin en impasse à la limite de la parcelle privée cadastrée section F numéro 1878. Ce chemin d’une
longueur d’environ 300 ml, dessert et traverse la propriété privée de la SCI LE CAILLOU BLANC sur une longueur
d’environ 135 m.

Cette partie de chemin n’est plus empruntée par les usagers et est envahie par la végétation ; elle est inaccessible.
La commune n’assure plus la surveillance ni l’entretien de cette partie du chemin rural des Chênes.

La SCI LE CAILLOU BLANC par l’intermédiaire des Sablières PALVADEAU a exprimé son souhait de se rendre
acquéreur de cette portion de ce chemin afin d’étendre périmètre d’exploitation de la carrière. Cette portion forme
une  emprise  d’environ  650  m²  (surface  exacte  et  référence  cadastrale  à  définir  par  un  géomètre).  Elle  est
représentée au plan cadastral annexé au présent exposé des motifs.

L’article L. 161-10 du code rural et de la pêche maritime dispose que le conseil municipal peut décider de la vente
d’un chemin rural qui cesse d’être affecté à l’usage du public. La délibération est précédée d’une enquête publique
organisée dans les formes fixées aux articles R. 161-25 à R. 161-27 de ce même code et au chapitre IV du titre III
du livre Ier du code des relations entre le public et l’administration.

Lorsque l’aliénation est  ordonnée,  tous  les  propriétaires  riverains  doivent  être  mis  en demeure d’acquérir  les
terrains attenants à leurs propriétés. Si, dans le délai d’un mois à dater de cet avertissement, les propriétaires
riverains  n’ont  pas  déposé  leur  soumission  ou  si  leurs  offres  sont  insuffisantes,  il  est  peut  être  procédé  à
l’aliénation des terrains selon les règles suivies pour la vente des propriétés communales.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

Vu les dispositions des articles L. 161-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime ;

Vu le plan cadastral annexé à l’exposé des motifs de la présente délibération ;

1° ACTE que la portion du chemin rural des Chênes figurant au plan cadastral susvisé n’est plus affectée à l’usage
du public.

2° DÉCIDE d’engager la procédure préalable à l’aliénation de cette portion du chemin rural des

Délibération affichée le : 27/09/2023



Chênes.

3° PREND ACTE  de ce que, en conséquence des dispositions du 2° de la présente délibération et de
l’article R. 161-25 du code rural et de la pêche maritime, il appartient à Monsieur le Maire, par voie d’arrêté,
de mettre à l’enquête publique ce projet d’aliénation.

Accepté à l'unanimité.

Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour extrait certifié conforme au registre

des délibérations, 

Le Maire

Rémi PASCREAU

#signature#
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Vues du chemin rural des Chênes 



 
 

 

Vue 1 
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